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Point 5 b) de l’ordre du jour 
 

 

 

  Projet de décision soumis au Conseil d’administration  
 

 

  Prorogation de programmes de pays en cours 
 

 

 Le Conseil d’administration,  

 1. Prend note de la prorogation pour deux mois du programme de pays pour 

le Paraguay et de la première prorogation pour un an des programmes de pays pour 

le Guatemala, Madagascar et la République bolivarienne du Venezuela, prorogations 

qui ont été approuvées par la Directrice générale et sont présentées dans le tableau 1 

figurant dans le document publié sous la cote E/ICEF/2019/P/L.11/Rev.1 ; 

 2. Approuve les prorogations pour deux mois du programme de pays de Cuba, 

qui fait suite à une précédente prorogation d’une année, et de celui de la République 

démocratique du Congo, qui fait suite à deux prorogations d’une année, ainsi que la 

prorogation pour neuf mois du programme de pays de la République arabe syrienne , 

qui fait suite à deux précédentes prorogations d’une année, prorogations qui sont 

présentées dans le tableau 2 figurant dans le document publié sous la cote 

E/ICEF/2019/P/L.11/Rev.1. 
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